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Meilleure protection de la propriété intellectuelle 
en Suisse dès le 1er juillet 2008 
Les nouvelles bases légales permettent de lutter de façon ciblée contre la 
contrefaçon et le piratage  
 
Date :  jeudi 26 juin 2008  
Heure :  10 h 00 à 11 h 30 
Lieu :  Centre de presse du Palais fédéral, Bundesgasse 8-12, Berne 
 
Conférenciers et conférencières :  
Eveline Widmer-Schlumpf, conseillère fédérale et cheffe du DFJP 
Félix Addor, directeur suppléant de l'IPI et vice-président de STOP A LA PIRATERIE 
Serge Gumy, chef de la division Régimes douaniers, Direction générale des douanes 
 
Groupe d’experts :  
Anastasia Li-Treyer, directrice de PROMARCA et présidente de STOP A LA PIRATERIE 
Franziska Troesch-Schnyder, présidente du Konsumentenforum kf 
Jean-Claude Biver, directeur général de Hublot SA 
Thomas B. Cueni, secrétaire général d’Interpharma 
Franz Urs Schmid, directeur de CHOCOSUISSE et co-directeur de la Fédération des 
industries alimentaires suisses (fial) 
 

 

Mesdames, Messieurs,  
 
Face à l’explosion des contrefaçons et des copies pirates à l'échelle mondiale et à leur 
extension à des produits qui touchent à la vie et à la santé des personnes, le législateur a 
décidé de serrer la vis. Les modifications apportées aux lois sur la protection de la 
propriété intellectuelle, qui permettront d’optimiser l’application des droits et la lutte contre 
la contrefaçon et le piratage, entreront en vigueur le 1er juillet 2008. Lors de la conférence 
de presse qui se tiendra le 26 juin, l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle, en tant 
que centre de compétences de la Confédération en matière de propriété intellectuelle, et 
STOP A LA PIRATERIE, initiative commune du secteur économique et des autorités 
administratives en faveur de la lutte contre la contrefaçon et le piratage, informeront sur 
les nouvelles mesures et sur leurs effets. 
 
Veuillez d’ores et déjà réserver cette date. Une invitation suivra à la mi-juin. 
 
 
Informations complémentaires : 

Félix Addor, directeur suppléant de l'IPI et vice-président de STOP A LA PIRATERIE 
Tél. direct +41 (0)31 377 72 01 
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